
Voyager avec un titre de 
transport en dépassement de 
section ou de zone carte orange

Voyager avec un titre de 
transport non validé

Voyager sans titre de transport 
ou avec un titre périmé ou 
falsifié

Frais de dossier pour non-
règlement dans un délai de 48h

Après 2 mois, Amende 
recouvrée par le Trésor Public

27 €

182,94 €
minimum

MONTANT

de l’amende :

27 €

40 €

38 €

En supplément 

de l’amende :

A partir du 1er juillet 2007


